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Erwägungen

E. 1
Selon l' art. 84 LTF , le recours en matière de droit public est recevable à l'encontre d'un
arrêt du Tribunal pénal fédéral en matière d'entraide judiciaire internationale si celui-ci a
pour objet notamment la transmission de renseignements concernant le domaine secret et
s'il concerne un cas particulièrement important (al. 1). Un cas est particulièrement important
notamment lorsqu'il y a des raisons de supposer que la procédure à l'étranger viole des
principes fondamentaux ou comporte d'autres vices graves (al. 2). Ces motifs d'entrée en
matière ne sont toutefois pas exhaustifs et le Tribunal fédéral peut être appelé à intervenir
lorsqu'il s'agit de trancher une question juridique de principe ou lorsque l'instance
précédente s'est écartée de la jurisprudence suivie jusque-là ( ATF 142 IV 250 consid. 1.3).
Une violation d'un droit de partie, notamment le droit d'être entendu dans la procédure
d'entraide, peut également fonder un cas particulièrement important, pour autant que la
violation alléguée soit suffisamment vraisemblable et l'irrégularité d'une certaine gravité (
ATF 145 IV 99 consid. 1.5). En vertu de l' art. 42 al. 2 LTF , il incombe à la partie
recourante de démontrer que les conditions d'entrée en matière posées à l' art. 84 LTF sont
réunies ( ATF 139 IV 294 consid. 1.1). En particulier, il ne suffit pas d'invoquer des
violations des droits fondamentaux de procédure pour justifier l'entrée en matière; seule une
violation importante, suffisamment détaillée et crédible peut conduire, le cas échéant, à
considérer que la condition de recevabilité posée à l' art. 84 al. 2 LTF est réalisée ( ATF 145
IV 99 consid. 1.5).

E. 1.1
Conformément à l'art. 80p de la loi fédérale du 20 mars 1981 sur l'entraide internationale en
matière pénale (EIMP; RS 351.1), l'autorité d'exécution ou de recours ainsi que l'OFJ
peuvent subordonner l'octroi de l'entraide à des conditions (al. 1). L'OFJ communique ces
conditions et vérifie si la réponse de l'État requérant constitue un engagement suffisant (al.
2 et 3). La décision de l'Office fédéral peut être contestée par recours devant la Cour des
affaires pénales du Tribunal pénal fédéral dans les dix jours suivant la notification écrite. La
décision de la Cour des affaires pénales est définitive (al. 4).

Cette disposition a été adoptée le même jour que la LTF et est entrée en vigueur en même
temps que celle-ci, le 1er janvier 2007. Justifiée non seulement par la nécessité de décharger
le Tribunal fédéral, mais aussi par l'impératif de célérité de la procédure ( art. 17a EIMP ;
DANIEL SCHAFFNER/ANNE HÜHLER, BSK-ISTR, 2015 n° 65 ad art. 80p EIMP ), elle
prime en tant que disposition spéciale l' art. 84 LTF et est donc applicable quel que soit le
mode d'entraide requise (petite entraide, extradition) et même en présence d'un cas
particulièrement important. Le recours en matière de droit public contre la décision du
Tribunal pénal fédéral est ainsi irrecevable en vertu de la disposition spéciale expresse de l'
art. 80p al. 4 2 e phrase EIMP ( ATF 133 IV 134 consid. 1 et les références de doctrine



citées).

E. 1.2
Les recourants estiment que l'arrêt attaqué statuerait non seulement sur la validité de
l'engagement de l'État requérant, mais aussi sur l'admissibilité de l'entraide judiciaire; il
aurait ainsi les mêmes effets qu'une décision de clôture portant sur la transmission de
renseignements. Tel n'est toutefois pas le cas. L'arrêt attaqué a pour seul objet la décision de
l'OFJ du 17 juin 2025 qui porte exclusivement sur la question des garanties politiques
fournies par les autorités péruviennes. L'OFJ a ainsi considéré, d'une part, que la Suisse
pouvait se fier aux garanties données par le Ministère public péruvien et, d'autre part, que
celles-ci étaient matériellement suffisantes. L'OFJ a certes également considéré que
l'entraide judiciaire avec le Pérou était admissible moyennant la fourniture de ces garanties;
cette appréciation vient répondre à l'argument soulevé par les recourants dans leur
opposition du 18 novembre 2024. Elle ne change rien à l'objet de la contestation qui
demeure dans le cadre fixé à l' art. 80p al. 3 EIMP . La procédure de contrôle instituée par l'
art. 80p al. 4 EIMP n'a normalement pas pour but de remettre en discussion la décision
relative à l'octroi de l'entraide judiciaire ( ATF 131 II 228 consid. 2), raison pour laquelle la
loi prévoit une procédure simplifiée et précise que l'arrêt du TPF sur ce point est définitif (
ATF 133 IV 134 ; arrêt 1C_633/2017 du 12 février 2018 consid. 2.4). Dès lors, si la
procédure d'obtention et de vérification des garanties diplomatiques constitue la dernière
étape avant la transmission proprement dite des renseignements recueillis en Suisse, cela ne
suffit pas pour assimiler la décision de l'OFJ à une décision de clôture.

E. 1.3
Les recourants se fondent à tort sur l'arrêt 1C_633/2017 du 12 février 2018 pour affirmer
que le Tribunal fédéral serait entré en matière sur un recours dirigé contre une décision prise
en vertu de l' art. 80p al. 3 EIMP . Dans cet arrêt, qui concerne l'entraide judiciaire au
Venezuela, le recours n'était pas dirigé contre une décision de ce genre, mais contre une
ordonnance de clôture déjà assortie de conditions. Le Tribunal fédéral a rappelé que l'OFJ
disposait en principe d'un pouvoir d'examen restreint puisqu'il devait se limiter à transmettre
les exigences imposées aux autorité étrangères, les éclairer sur la procédure et vérifier que
les assurances données correspondent entièrement et sans ambiguïté à ce qui a été demandé.
Il a toutefois ajouté qu'en raison des incertitudes et de l'évolution rapide dans l'État
requérant, il y avait lieu d'admettre à titre exceptionnel que l'OFJ puisse disposer d'une
certaine latitude pour réévaluer la situation après la décision de principe accordant
l'assistance judiciaire; le cas échéant, il pourrait s'adresser à nouveau au DFAE au cas où
des changements importants surviendraient. Cet arrêt n'affirme pas pour autant qu'un
recours serait ensuite ouvert jusqu'au Tribunal fédéral. Les autres arrêts mentionnés par les
recourants ne le font pas non plus. L'arrêt 1C_444/2020 du 23 décembre 2020 (extradition à
la Russie) a été rendu sur recours contre une décision d'extradition, et l'arrêt rendu
ultérieurement ( ATF 148 I 127 ) porte lui aussi sur les assurances à exiger de la part de
l'État requérant, après renvoi de la cause à l'instance précédente. Il en va de même des
autres arrêts cités par les recourants ( ATF 134 IV 156 , 148 IV 314; dans l'arrêt
1C_592/2022 du 4 septembre 2023, le recourant avait obtenu le réexamen de la décision
d'extradition).

La confusion des recourants tient donc au fait que, dans les cas précités, des garanties
diplomatiques avaient déjà été exigées, voire même obtenues par l'OFJ ou l'autorité



d'exécution, avant qu'il ne soit statué sur l'octroi de l'entraide judiciaire ou de l'extradition;
dans ces cas, le caractère suffisant des garanties, ainsi que la fiabilité de leurs auteurs peut
être examinée sur recours, le cas échéant jusqu'au Tribunal fédéral (aux conditions posées à
l' art. 84 LTF ), contre la décision de clôture accordant l'entraide ou l'extradition DANIEL
SCHAFFNER/ANNE HÜHLER, BSK-ISTR, 2015 n° 65 ad art. 80p EIMP ). En revanche,
lorsque les conditions fixées à la collaboration internationale de la Suisse doivent être
communiquées après l'entrée en force de la décision relative à l'octroi et à l'étendue de
l'entraide (tel est le cas visé par l' art. 80p al. 2 EIMP ), la loi prévoit comme on l'a vu une
procédure spécifique, dans le cadre de laquelle un recours au Tribunal fédéral a été
expressément exclu par le législateur. Il n'en va pas différemment lorsque l'intéressé
prétend, comme en l'espèce, se prévaloir de motifs de réexamen.

Dès lors que le droit d'accès au juge ( art. 29a Cst. ) est déjà garanti par la possibilité de
recourir auprès du TPF, il ne se justifie pas d'ouvrir, contra legem, une seconde voie de
recours auprès du Tribunal fédéral.

E. 2
Le recours est par conséquent irrecevable, comme le rappelle d'ailleurs l'arrêt attaqué dans
son indication des voies de droit. Conformément à l' art. 66 al. 1 LTF , les frais judiciaires
sont mis à la charge des recourants qui succombent.

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


